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Aujourd'hui 26 septembre 2016, à 15h00, 
 
le Conseil Municipal de la Ville de Bordeaux s'est réuni en l'Hôtel de Ville, dans la salle de
ses séances, sous la présidence de
 

Monsieur Alain JUPPE - Maire
 
 
 
Etaient Présents :

 

Monsieur Alain JUPPE, Madame Virginie CALMELS, Monsieur Nicolas FLORIAN, Madame Alexandra SIARRI,
Monsieur Didier CAZABONNE, Madame Anne BREZILLON, Monsieur Fabien ROBERT, Mme Anne-Marie CAZALET,
Monsieur Nicolas BRUGERE, Madame Brigitte COLLET, Monsieur Jean-Louis DAVID, Madame Emmanuelle
CUNY, Monsieur Stephan DELAUX, Madame Nathalie DELATTRE, Monsieur Marik FETOUH, Madame Laurence
DESSERTINE, Monsieur Jean-Michel GAUTE, Madame Magali FRONZES, Monsieur Pierre LOTHAIRE, Madame
Emilie KUZIEW, Monsieur Pierre De Gaétan NJIKAM MOULIOM, Madame Arielle PIAZZA, Monsieur Jérôme
SIRI, Madame Elizabeth TOUTON, Monsieur Joël SOLARI, Madame Ana maria TORRES, Monsieur Jean-
Pierre GUYOMARC'H, Monsieur Michel DUCHENE, Madame Mariette LABORDE, Madame Marie-Françoise
LIRE, Monsieur Erick AOUIZERATE, Monsieur Philippe FRAILE MARTIN, Monsieur Benoit MARTIN, Madame
Marie-Hélène VILLANOVE, Madame Florence FORZY-RAFFARD, Madame Constance MOLLAT, Monsieur Alain
SILVESTRE, Madame Marie-José DEL REY, Madame Maribel BERNARD, Monsieur Guy ACCOCEBERRY, Monsieur
Yohan DAVID, Monsieur Edouard du PARC, Madame Sandrine RENOU, Madame Estelle GENTILLEAU, Monsieur
Marc LAFOSSE, Monsieur Yassine LOUIMI, Madame Stéphanie GIVERNAUD, Mme Laetitia JARTY ROY, Madame
Solène COUCAUD-CHAZAL, Madame Cécile MIGLIORE, Madame Michèle DELAUNAY, Monsieur Pierre HURMIC,
Monsieur Vincent FELTESSE, Madame Emmanuelle AJON, Monsieur Nicolas GUENRO, Madame Delphine JAMET,
Monsieur Matthieu ROUVEYRE, Monsieur Jacques COLOMBIER, Madame Catherine BOUILHET,
 

 
Excusés :

 
Monsieur Gérald CARMONA, Madame Anne WALRYCK
 



 

 

Patrimoine Mondial. Les chemins de Saint Jacques de
Compostelle en France. Délimitation d'une zone tampon.

 
Monsieur Fabien ROBERT, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
Les «  Chemins de Saint-Jacques de Compostelle en France  » sont inscrits sur la liste
du patrimoine mondial depuis 1998 et représentent un ensemble varié de territoires et
de propriétaires. Il s’agit d’un bien en série composé de 71 édifices et 7 tronçons de
parcours. La gestion de ce bien très étendu concerne 31 départements et 95 communes.
La cathédrale Saint-André, la basilique Saint-Seurin et la basilique Saint-Michel en sont les
trois composantes bordelaises.
 
Dans le cadre de la mise au point du dispositif de gestion de ce bien, la direction générale
des patrimoines du Ministère de la culture et de la communication a confié à un cabinet
la mission de délimiter le bien et chacune de ses composantes. Ses propositions pour la
délimitation des composantes bordelaises et de leurs zones tampon (aire entourant le bien
proposé pour inscription dont l’usage et l’aménagement sont soumis à des restrictions juridiques
et/ou coutumières, afin d’assurer un surcroît de protection à ce bien) ont été examinées et
débattues à l’occasion des deux réunions du comité régional et départemental pour la gestion
du bien, organisées par la direction régionale des affaires culturelles d’Aquitaine.
 
Selon la proposition de ce cabinet, les périmètres des zones tampon de chacune des
composantes bordelaises coïncident avec celui de la zone tampon correspondant à l’ensemble
urbain également inscrit sur la liste du patrimoine mondial sous l’intitulé « 1264-Bordeaux,
port de la Lune », suivant la carte annexée à la présente délibération. Cette proposition,
partagée par les services techniques de la Ville, présente l’avantage de la simplicité et inscrit
les monuments dans l’environnement urbain qui s’est développé à partir d’eux.
 
En conséquence, il vous est demandé, Mesdames, Messieurs, si tel est votre avis, de bien
vouloir :
 
- émettre un avis favorable sur la délimitation proposée de la zone tampon des composantes
bordelaises au bien 868 – « Les chemins de Saint Jacques de Compostelle en France »
 

 

 

ADOPTE A L'UNANIMITE
 
 

Fait et Délibéré à Bordeaux, en l’Hôtel de Ville, le 26 septembre 2016

 

P/EXPEDITION CONFORME,

 

 
Monsieur Fabien ROBERT




